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TITRE III  CHAPITRE III 
 

ZONE IIAU 
 
 
 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE IIAU.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
Toute construction est interdite  
 
 
ARTICLE IIAU.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Sans objet 
 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE IIAU.3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVEES ET D'ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC  

 
Sans objet 
 
ARTICLE IIAU.4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

PUBLICS D'EAU, D'ELECTRICITE ET D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF  ET INDIVIDUEL 
 
Sans objet 
 

ARTICLE IIAU.5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 
Sans objet 
 
ARTICLE IIAU.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 
Sans objet 
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ARTICLE IIAU.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 
Sans objet 
 
ARTICLE IIAU.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Sans objet 
 
ARTICLE IIAU.9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 
Sans objet 
 
ARTICLE IIAU.10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
Sans objet 
 
ARTICLE IIAU.11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L'AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

 
Sans objet 
 
ARTICLE IIAU.12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 

 
 
Sans objet 
 
ARTICLE IIAU.13- OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 

 
Sans objet 
 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE IIAU.14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 
Sans objet 
 
 

SECTION IV – OBLIGATIONS ENVIRONNEMENTALES ET ELECTRONIQUES 
 
ARTICLE IIAU.15 – PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES. 

 
Il n'est pas fixé de règle. 
 
 



PLU de Nanteuil-le-Haudouin / Règlement /  Approbation 2016 

 

 107 

ARTICLE IIAU.16 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 

 
Il n'est pas fixé de règle. 
 

 


